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Communiqué de presse – 28 janvier 2014 

 

 

 

KINDY : OUVERTURE DE LA PERIODE DE SOUSCRIPTION A L'AUGMENTATION DE CAPITAL 

4 M€ AVEC MAINTIEN DU DPS  
Jusqu'au 10 février 2014 au prix de 3,10 € l'action 

 (Visa n°14-021 en date du 22 janvier 2014 par l'Autorité des marchés financiers) 

Cette offre est ouverte au public exclusivement en France 

 

AVERTISSEMENT 
Ce communiqué ne doit pas être publié, distribué ou diffusé, directement ou indirectement, aux Etats-Unis d’Amérique (y compris ses territoires ou 

possessions, tout Etat des Etats-Unis et le District de Columbia), en Australie, au Canada ou au Japon. Ce communiqué et les informations qu'il contient 

ne constituent pas une offre de vente ou de souscription, ni une sollicitation d'une offre d'achat ou de souscription pour des valeurs mobilières dans un 

quelconque pays. En France, les valeurs mobilières ne peuvent être ni offertes ni cédées en l’absence d’un prospectus approuvé par l’Autorité des 

Marchés Financiers. La diffusion du présent communiqué dans certains pays peut être soumise aux lois et règlements en vigueur. Les personnes 

physiquement présentes dans ces pays et dans lesquels ce communiqué de presse est diffusé, publié ou distribué doivent s’informer de telles restrictions 

et s’y conformer. Les valeurs mobilières mentionnées dans ce communiqué de presse n’ont pas été et ne seront pas enregistrées  au titre du U.S. 

Securities Act de 1933, tel qu’amendé (le « Securities Act ») et ne peuvent pas être offertes ni cédées aux Etats-Unis sans enregistrement ou exemption 

d’enregistrement conformément au Securities Act. Hubwoo.com n’a pas l’intention d’enregistrer l’offre, en totalité ou en part ie, aux Etats-Unis, ni de 

procéder à une offre publique de valeurs mobilières aux Etats-Unis. Ce document ne constitue pas une offre publique de valeurs mobilières au 

Royaume-Uni. Au Royaume-Uni, ce document ne peut être distribué qu'aux personnes ayant une expérience professionnelle dans le domaine des 

investissements régis par les dispositions de l'article 19(5) de la loi "Financial Services and Markets Act 2000 (Financial Promotion) Order 2005", telle que 

modifiée, ou à qui ce document peut être légalement transmis (ces personnes sont ci-après dénommées les "personnes concernées"). Au Royaume-Uni, 

aucune autre personne qu'une personne concernée ne peut agir sur la base de ce document ; tout investissement ou activité d'investissement à 

laquelle ce document fait référence ne pourra être réalisé que par les seules personnes concernées. 

 

Ni les actions nouvelles, ni les droits préférentiels de souscription n'ont été ou ne seront enregistrés au sens de la loi sur les valeurs mobilières des États-Unis 

d'Amérique (U.S. Securities Act of 1933), telle que modifiée (le « V.S. Securities Act»). Les actions nouvelles et les droits préférentiels de souscription ne 

peuvent être offerts, vendus ou exercés sur le territoire des États-Unis d'Amérique, tel que défini par le Règlement S du U.S. Securities Act, sauf à des 

investisseurs qualifiés (qualified institutional buyers) (« QlBs ») tels que définis par la règle 144A du U.S. Securities Act, dans le cadre d'une offre faite au titre 

d'une exemption aux obligations d'enregistrement du U.S. Securities Act. En conséquence, aux États-Unis, les investisseurs qui ne sont pas des investisseurs 

qualifiés ne pourront participer à l'Offre, souscrire les actions nouvelles ou exercer des droits préférentiels de souscription. 

 

Le Groupe Kindy (ISIN : FR0000052904), acteur majeur de l’industrie de la chaussette, annonce 

aujourd'hui l'ouverture de la période de souscription de son augmentation de capital avec 

maintien du DPS d'un montant maximum de 4,04 millions d’euros (prime d’émission incluse, hors 

clause d’extension de 15 %).  

Du 28 janvier au 10 février 2014 inclus, elle s'effectuera par l'émission de 1 303 000 actions (hors 

clause d'extension) à raison de 1 action nouvelle pour 1 action ancienne au prix de 3,10 € l'action.  

Les DPS, qui sont détachés aujourd'hui, seront négociés sur Euronext Paris jusqu'au 10 février 2014 

sous le code ISIN FR0011710664. 

L'opération ne fait pas l’objet d'un contrat de garantie. Elle pourrait ne pas être réalisée et les 

souscriptions pourraient être annulées si le montant des souscriptions reçues représentait moins de 

75 % de l'émission décidée.  

Toutefois, cette émission fait déjà l'objet d'engagements de souscription portant sur 36,74 % de son 

montant : 

• 10,87 % pour le management, dont 9,52 % pour Thierry Rousseau 
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• 22,63 % pour Amiral Gestion, précédemment actionnaire à hauteur de 12,65 %, qui se 

renforce. 

• 3,24 % pour Jacques Gaillard, actionnaire historique, qui détenait avant l'opération 12,05 % 

du capital. 

En cas de réalisation de l’augmentation de capital à 100 %, le nombre d’actions composant le 

capital de la société  sera doublé et la dilution en résultant sera donc de 50 %. 

Le règlement-livraison interviendra le 24 février 2014 et l’admission aux négociations des nouvelles 

actions sur Euronext Paris le 25 février 2014. 

L'augmentation de capital a pour principal objectif de renforcer de renforcer les fonds propres du 

Groupe afin de financer sa stratégie de développement :  

• En s'appuyant sur ses marques et licences haut de gamme à forte notoriété, le Groupe 

Kindy va intensifier son déploiement à l'international.  

• Avec ses sites marchands détenus en propre - Kindy.fr, Achile.com, Thyo.fr et 

Chaussettes.com -, le Groupe, qui est aujourd'hui un des principaux acteurs du  

e-commerce de chaussettes, compte accroître largement ses parts de marché.  

« Fort de ses avancées dans le circuit sélectif et de l'abaissement de son niveau de charges, notre 

Groupe est aujourd'hui prêt à accélérer sa stratégie de croissance en capitalisant sur la force de 

ses marques et licences ainsi que sur la qualité de ses produits.  

A l'international et dans les réseaux sélectifs, le Groupe Kindy souhaite développer ses parts de 

marché et conquérir de nouveaux territoires tant sur les métiers de la chaussette que de la 

chaussure. Le pôle chaussette s'appuiera sur ses marques Achile et La Bonneterie La Française par 

Honoré Davesne ainsi que sur la nouvelle licence Daniel Hechter avec des produits fabriqués en 

France, sur le site de Moliens. Le pôle chaussure pour enfant bénéficiera, lui, de la renommée de la 

licence IKKS qui vient enrichir une offre réputée pour sa grande qualité : GBB, Ramdam by GBB et 

Catimini. 

Sur Internet, le Groupe Kindy, qui est un des principaux acteurs français du e-commerce de 

chaussettes, a l'ambition d'accroître fortement ses parts de marché en profitant de la notoriété de 

ses 4 sites marchands : Kindy.fr, Achile.com, Thyo.fr et Chaussettes.com. C'est pour financer cette 

stratégie très prometteuse que nous lançons cette augmentation de capital », précise Thierry 

Rousseau, Président du Directoire du Groupe Kindy.  

Mise à disposition du prospectus 

Un prospectus visé par l'AMF le 22 janvier sous le n°14-021 est disponible sans frais au siège social de 

Kindy 37 rue des Bonnetiers 60220 Moliens, sur le site Internet de la société (www.groupe-kindy.com) 

ainsi que sur le site Internet de l’AMF (www.amf-france.org).  

Ce prospectus est composé du document de référence de la société Kindy déposé auprès de 

l’AMF le 19 novembre 2013 sous le n°D.13-1072 et d'une note d'opération (incluant le résumé du 

prospectus repris en annexe du présent communiqué de presse). 

Kindy attire l'attention du public sur les facteurs de risques décrits en pages 19 à 22, 44, 73 et 74 du 

document de référence et au paragraphe 2 de la note d'opération.  

Information du public 

Toutes les informations concernant les modalités de souscription sont disponibles sur le site Internet : 

www.groupe-kindy.com. 

 

 

 
A propos de Kindy 

Créé en 1863, le Groupe Kindy est l’équipementier du pied, avec notamment la marque Kindy lancée en 1966.  

Il est organisé autour de deux pôles : 

- la chaussette, son métier historique, avec Kindy, Innov’Activ, Achile, Thyo, Daniel Hechter (collection automne-hiver 2014), Le Coq Sportif et 

Sigvaris Sports (contrat de distribution) 

- la chaussure pour enfant haut de gamme avec les marques GBB, Ramdam by GBB ainsi que les licences Catimini et IKKS appartenant au 

Groupe Zannier. 
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Ces produits sont distribués via des circuits complémentaires en France et à l’ international : les GMS, la distribution sélective, les 

parapharmacies et le e-commerce avec 4 sites Internet détenus en propre (kindy.fr, achile.com, thyo.fr, chaussettes.com). 

L’équipe de recherche et développement du Groupe Kindy s’illustre dans le développement de chaussettes techniques, avec les gammes 

Innov'Activ et Thyo, qui font l’objet de nombreux dépôts de brevets. Leur fabrication est assurée par le Groupe en France.  

Sur l’exercice clos fin juin 2013, le Groupe Kindy a réalisé un chiffre d’affaires de 43 millions d’euros avec ses pôles chaussette et chaussure 

pour enfant. 

 

 

 

Contacts :  

KINDY - Thierry ROUSSEAU - Tél : 03 44 46 46 46 

CALYPTUS – Marie-Anne GARIGUE - Tél : 01 53 65 68 63 - marie-anne.garigue@calyptus.net 

MIDCAP PARTNERS - Charles-Henri BERBAIN - Tél : 01 55 04 04 45 - chberbain@midcapp.com 

LOUIS CAPITAL MARKETS - Tél : 01 55 04 04 55 
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RÉSUMÉ DU PROSPECTUS 

 

Visa n°14 -021 en date du 22 janvier 2014 de l’AMF 

 
Le résumé se compose d’une série d’informations clés, désignées sous le terme d’« Eléments », qui sont présentés 
en cinq sections A à E et numérotés de A.1 à E.7. 

 
Ce résumé contient l’ensemble des Eléments devant figurer dans le résumé d’un prospectus relatif à cette catégorie 

de valeurs mobilières et à ce type d’émetteur. Tous les Eléments ne devant pas être renseignés, la numérotation des 

Eléments dans le présent résumé n’est pas continue. 

 
Il est possible qu’aucune information pertinente ne puisse être fournie au sujet d’un Elément donné qui doit figurer 
dans le présent résumé du fait de la catégorie de valeurs mobilières et du type d’émetteur concernés. Dans ce cas, 

une description sommaire de l’Elément concerné figure dans le résumé avec la mention « sans objet ». 
 

 

 

Section A – Introduction et avertissements 

A.1 Avertissement 

au lecteur 
Ce résumé doit être lu comme une introduction au prospectus. 

 

Toute   décision   d’investir   dans   les   titres   financiers   dont   l’admission   aux 

négociations sur  un  marché  réglementé est  demandée doit  être  fondée sur  un 

examen exhaustif du prospectus par l’investisseur. 
 

Lorsqu’une  action  concernant  l’information  contenue  dans  le  prospectus  est 

intentée  devant  un  tribunal,  l’investisseur  plaignant  peut,  selon  la  législation 

nationale des États  membres de  l’Union européenne ou  parties à  l’accord sur 

l’Espace  économique  européen,  avoir  à  supporter  les  frais  de  traduction  du 

prospectus avant le début de la procédure judiciaire. Les personnes qui ont présenté 

le résumé, y compris le cas échéant sa traduction et en ont demandé la notification 

au  sens  de  l’article  212-41  du  règlement  général  de  l’AMF,  n’engagent  leur 

responsabilité  civile  que  si  le  contenu  du  résumé  est  trompeur,  inexact  ou 

contradictoire par rapport aux autres parties du prospectus, ou s’il ne fournit pas, lu 
en  combinaison  avec  les  autres  parties  du  prospectus,  les  informations  clés 

permettant d’aider les investisseurs lorsqu’ils envisagent d’investir dans ces titres 

financiers. 
 

 
A.2 Consentement 

de l’émetteur 

sur l’utilisation 

du prospectus 

Sans objet. 

 

 

Section B – Emetteur 

B.1 Dénomination 

sociale et nom 

commercial 

Dénomination  sociale : KINDY ou la « Société » et, avec l’ensemble de ses 

filiales consolidées, le « Groupe ». 

 

B.2 Siège social 37, rue des Bonnetiers, 60220 MOLIENS,  France. 

Forme juridique Société Anonyme de droit français à Directoire et Conseil de Surveillance. 

 Droit applicable Droit français. 

Pays d’origine France. 
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B.3 Description des 

opérations 

effectuées par 

l’émetteur et de 

ses principales 

activités 

Le Groupe réalise son chiffre d’affaires à travers deux pôles : 

 

- Le pôle chaussettes représentant un chiffre d’affaires de 31M€ en 2012/2013, 
soit 72 % du chiffre d’affaires, dont 53% réalisé sous ses propres marques,     

22 % réalisé sous licence, et 25% sous marques distributeur. 

  

Les marques, leur positionnement marketing et prix ainsi que les principaux circuits 

de distribution utilisés figurent ci-après : 

Marques    Positionnement Circuit de distribution 
 

 

Kindy 
Indispensable 

Pour toute la famille 

GMS  

(hypermarchés) 

e-commerce 
 

 

Achile 

Haut de gamme 

Hommes - Femmes 

Fashion 

Circuit sélectif 

Export 

e-commerce 
 

 

Thyo 

Sport 

(running, trekking, 

randonnée, ski) 

Spécialistes sport 

Export 

e-commerce 
 

 

Innov’Activ Santé – Bien-Etre 
Parapharmacies 

e-commerce  

 

Licences Positionnement Circuit de distribution  

 

Le coq sportif 
Indispensable 

Pour toute la famille 

GMS  

(hypermarchés) 

e-commerce 
 

 

Daniel Hechter 

Haut de gamme 

Hommes – Femmes 

Fashion 

Tous réseaux 

Export 

e-commerce 
 

 
Partenariat de 

distribution 
Positionnement Circuit de distribution  

 

Sigvaris Sports Tous sports - Outdoor Spécialistes sport 
 

 
- Le pôle chaussures représentant un chiffre d’affaires de 11,9 M€ en 

2012/2013, soit 28 % du chiffre d’affaires, réalisé sous les marques détenues en 

propre GBB et Ramdam, et les licences Catimini et IKKS. 
 

Le principal circuit de distribution s’effectue via les détaillants multimarques. 
 
Les approvisionnements sont organisés ainsi : 

En ce qui concerne le pôle chaussettes, l’Asie, la Turquie et le Portugal couvrent la 

majeure partie des approvisionnements  (15%  en Asie, 60% en provenance de la 

Turquie, 10% pour le Portugal). Les 15% restant  (en valeur) étant fabriqués en 

France dans l’usine de Moliens. Les relations avec les sous-traitants sont encadrées 

dans des contrats de partenariat.  

Des contrôles systématiques de qualité  de tous les produits sont réalisés par des 

laboratoires extérieurs, en complément de nos équipes de contrôle et du suivi de 

production. Le site de production de Moliens dans l’Oise fabrique actuellement 1,4 

millions de paires par an qui sont dédiées au marché haut de gamme et aux produits 

techniques : les produits de confort santé,  la marque Achile,  la marque Thyo et les 

chaussettes revendiquant le « made in France » : Daniel Hechter Paris. 
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B.4 a Principales 

tendances 

récentes ayant 

des 

répercussions 

sur l’émetteur et 

ses secteurs 

d’activité 

En ce qui concerne la chaussure pour enfants, les approvisionnements de matières 

premières (cuir, semelles) sont faits en Europe. Les sous-traitants à façon sont 

concentrés dans le bassin méditerranéen et au Portugal via une unité de production 

« GBB Footwear »,  filiale à 100% de GBB. 

Grâce à ses nouveaux partenariats et à une politique commerciale plus agressive, le 

groupe devrait réussir dans cette conjoncture toujours difficile à conserver un niveau 

de chiffre d’affaires en légère hausse sur l’ensemble de ses activités à la fin du 

premier semestre de l’année fiscale en cours, conformément à l’évolution observée 

au premier trimestre de l’exercice. 

Le développement de ses sites internet dédiés à ses marques doit permettre au groupe 

de consolider ses positions en distribution sélective. 

Par ailleurs, la Société a signé au mois de novembre 2013 un contrat de licence inter- 

national avec la marque de prêt-à-porter Daniel Hechter pour la conception, la 
fabrication et la distribution de sa gamme de chaussettes qui seront majoritairement 

produites en France sur le site de Moliens. 
 

B.5 Description du 

groupe et de la 

place de 

l’émetteur dans 

le groupe 

A la date du visa sur le prospectus, l’émetteur est la société mère du groupe. Les 

principales filiales et participation de la Société sont les suivantes : 

 
B.6 Principaux 

actionnaires et 

contrôle de 

l’émetteur 

A la date du visa sur le prospectus, le capital s’élève à 3.257.500 euros 

entièrement libéré, divisé en 1.303.000 actions ordinaires de 2,50 euros de nominal. 

 

Au 31 décembre 2013, la répartition du capital et des droits de vote de la Société est 

la suivante : 

  Actions % Droits de  vote % 

Famille PETILLON 207 128 15,90% 392 996 23,09% 

Famille BLOQUERT 170 805 13,11% 265 369 15,59% 

Jacques GAILLARD 157 000 12,05% 307 000 18,04% 

CIC Est 130 508 10,02% 130 508 7,67% 

Famille Claude LUCK 73 990 5,68% 73 990 4,35% 

Management KINDY 5 500 0,42% 10 500 0,62% 

Autres actions nominatives 1 286 0,10% 2 572 0,15% 

Amiral Gestion 164 845 12,65% 164 845 9,69% 

Public 354 051 27,17% 354 051 20,80% 

Actions autodétenues 37 887 2,91%   0,00% 

TOTAL 1 303 000 100,00% 1 701 831 100,00% 

 

A la connaissance de la Société il n’y a jamais eu de concert déclaré entre les 

principaux actionnaires. 

Entre le 31 décembre 2013 et la date du visa sur le prospectus, la Société n’a reçu 

aucune déclaration de franchissement de seuil légal. 

 

 

GROUPE 
KINDY 

 
Kindy Bloquert 

99.70 % 

SCI Bloquert 

100% 

Euro China Socks 51 
% 

Stocks Office 

100% 

BSS 

100 % 

The Socks Legende 

100% 
GBB 100% 

EURL APOLLO 

100% 

GBB FOOTWEAR 
PORTUGAL 

100% 
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B.7 Informations 

financières 

historiques et 

changement 

significatif 

depuis les 

dernières 

informations 

financières 

historiques 

Le tableaux ci-dessous sont extraits du bilan et du compte de résultat consolidé, 

audité de KINDY pour les exercices clos les 30 juin 2013, 2012 et 2011, établis 

conformément au référentiel de normes internationales financières (IFRS) tel 

qu’adopté dans l’Union européenne. 

 
ACTIF 30/06/2013 30/06/2012 30/06/2011 

ACTIFS NON-

COURANTS 
      

Goodwill 868 775  839  

Autres immobilisations 

incorporelles 
4 750 4 538  4 530  

Immobilisations 

corporelles 
2 295 2 503  1 144  

Titres mis en équivalence  38  41  

Autres actifs non-

courants 
242 258  289  

Actifs d'impôts non 

courants 
2 079 2 346  2 422  

TOTAL ACTIFS NON 

COURANTS 
10 234 10 458  9 265  

ACTIFS COURANTS       

Stocks 9 661 10 304  11 674  

Créances clients 8 186 7 748  5 649  

Autres actifs courants 1 308 1 051  1 014  

Trésorerie et équivalents 

de trésorerie 
1 194 741  2 039  

       

Actifs classés comme 

détenus en vue de la 

vente  

 115   

       

TOTAL ACTIFS 

COURANTS 
20 349 19 959  20 376  

TOTAL ACTIFS 30 583 30 417  29 641  

 
 

  
CAPITAUX PROPRES 

ET PASSIFS 
30/06/2013 30/06/2012 30/06/2011 

CAPITAUX PROPRES       

Capital émis 5 212 5 212 5 212 

Autres réserves 3 449 3 020 -123 

Résultat de l'exercice -1 684 181 3 233 

Intérêts minoritaires 244 256 177 

TOTAL CAPITAUX 

PROPRES  
7221 8 669 8 499 

PASSIFS NON 

COURANTS 
     

Passifs financiers non 

courants 
784 1 127 860 

Passifs d'impôt non 

courant 
1 708 1 803 1 720 

Provisions à long terme 718 810 698 

Autres passifs non 

courants 
1 232 3 4 

TOTAL PASSIFS NON 

COURANTS 
4 442 3 743 3 282 

PASSIFS COURANTS      

Dettes fournisseurs 8 502  8 871 9 278 

Passifs financiers 

courants 
4 994 3 643 3 314 

Provisions à court terme 92 142 170 

Autres passifs courants 5 332 5 349 5 098 

       

Passifs classés comme 

détenus en vue de la 

vente  

     

       

TOTAL PASSIFS 

COURANTS 
18 920 18 005 17 860 

TOTAL CAPITAUX 

PROPRES ET 

PASSIFS 

30 583 30 417 29 641 
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Rubriques 30/06/2013   30/06/2012   30/06/2011 

  Chiffre d'affaires 42 979    45 187    45 343  

            

  Autres produits de l'activité 5    18    10  

  Achats consommés -19 548    -19 003    -23 076  

  Charges de personnel -10 313    -10 345    -10 109  

  Charges externes -9 613    -9 276    -9 078  

  Impôts et taxes -687    -860    -683  

  Dotation aux amortissements  -304    -421    -383  

  Variation des stocks de produits 

en cours et de produits finis 
-319    -2 248    1 236  

  Autres charges -1 907    -1 602    -1 870  

  Autres produits 46    27    193  

            

  Résultat opérationnel courant 339    1 477    1 583  

  Autres produits opérationnels 36    308    69  

  Autres charges opérationnelles -1 478    -883    -259  

            

  Résultat opérationnel  -1 103    902    1 393  

            

  Produits de trésorerie et 

d'équivalents de trésorerie  
          

  Coût de l'endettement financier 

brut 
-539    -576    -566  

            

  Coût de l'endettement financier 

net 
-539    -576    -566  

            

  Autres produits financiers 123    88    122  

  Autres charges financières -22    -45    -73  

  Charge d'impôt  -158    -138    2 354  

  Résultat des sociétés mises en 

équivalence 
0    -2    -3  

  Résultat de cession des activités 

abandonnées 
          

            

  Résultat net -1 699    229    3 227  

            

  Part du groupe -1 684    181    3 233  

  Participations ne conférant pas le 

contrôle 
-15    48    -6  

  Résultat net de base par action -1,29 €   0,14 €   2,48 € 

  Résultat net dilué par action -1,32 €   0,14 €   2,53 € 
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B.8 

 

 

B.8 

Informations 

financières pro 

forma 

Sans objet. Le prospectus ne comporte pas d’information financière pro forma. 

B.9 Prévision ou 

estimation du 

bénéfice 

Sans objet. Le prospectus ne comporte pas de prévision ou d’estimation de bénéfice. 

B.10 Réserves sur les 

informations 

financières 

historiques 

Les rapports des contrôleurs légaux sur les comptes consolidés au 30 juin 2011 et  

au 30 juin 2012 contiennent la réserve suivante : « L’information sectorielle 

requise par IFRS 8 n’est pas présentée. Comme indiqué dans la note 2.3                    

« Informations sectorielles » aux états financiers, la société ne souhaite pas 

communiquer ces informations sectorielles compte tenu des marchés fortement 

concurrentiels sur lesquels évolue le Groupe. » 

Le rapport des contrôleurs légaux sur les comptes consolidés au 30 juin 2013 ne 

comporte aucune réserve. 

 Les rapports des Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux des exercices 

clos les 30 juin 2013, 2012 et 2011 ne comportent aucune réserve. 

 
B.11 Fonds de 

roulement net 
La Société atteste que, de son point de vue, son fonds de roulement net, avant la 

présente augmentation de capital, est suffisant au regard de ses obligations au cours 

des douze prochains mois à compter de la date du visa du prospectus. 

 

 

 

 

Section C – Valeurs mobilières 

C.1 Nature, 

catégorie et 

numéro 

d’identification 

1.303.000 actions ordinaires de même catégorie que les actions existantes de la 

Société. Elles seront immédiatement assimilées aux actions existantes de la Société. 

Elles porteront jouissance courante et donneront droit, à compter de leur émission, à 

toutes les distributions décidées par la Société à compter de cette date et seront 

admises sur la même ligne de cotation que les actions existantes 
 

Code ISIN: FR0000052904 

C.2 Devise Euro. 

C.3 Actions de la 

Société émises et 

valeur nominale 

A la date du visa sur le prospectus, le capital s’élève à 3.257.500 euros 

entièrement libéré, divisé en 1.303.000 actions ordinaires de 2,50 euros de nominal.  

 

L’émission porte sur un nombre de 1.303.000 actions nouvelles d’une valeur 

nominale de 2,50 euros, à libérer intégralement lors de la souscription, susceptible 

d’être porté à un maximum de 1.498.450 actions en cas d’utilisation de la clause 

d’extension de 15%. 

C.4 Droits attachés En l’état actuel de la législation française et des statuts de la Société, les principaux 
droits attachés aux actions  nouvelles émises dans le cadre de l’augmentation de 

capital sont les suivants : 
     droit à dividendes ; 

     droit de participation aux bénéfices de la Société ; 

     droit de vote (doublé après 2 ans de détention pour les actions au nominatif); 

     droit préférentiel de souscription de titres de même catégorie ; et 

     droit de participation à tout excédent en cas de liquidation. 

C.5 Restrictions à la 

libre 

négociabilité 

Sans objet. Les actions nouvelles émises dans le cadre de l’augmentation de capital 

seront librement négociables. 

C.6 Demande 

d’admission 
Les  actions  nouvelles feront  l’objet  d’une  demande  d’admission  aux 

négociations sur le marché  règlementé d’Euronext Paris (le « marché Euronext 

Paris »). Leur admission est prévue pour le mardi 25 février 2014, sur la même 

ligne de cotation que les actions existantes de la Société (Code ISIN: 

FR0000052904). 
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C.7 Politique de 

dividende 
Aucun dividende n’a été versé au cours des 2 derniers exercices. 
 

Toutefois, la Société souhaite revenir à une politique de distribution de dividende, 

dès lors que ses résultats le permettront. 

 

 

Section D – Risques 

D.1 Principaux 

risques propres 

à l’émetteur et à 

son secteur 

d’activité 

Les investisseurs sont invités avant toute décision d’investissement, à prendre en 

considération les  principaux facteurs de risque propres à la Société et à son secteur 
d’activité dont la description complète figure en pages 19 à 22, 44, 73 et 74 du 
document de référence 2012/2013 et notamment les risques suivants : 

 

 Risque de crédit 

 Risque de liquidité, concernant lequel une information actualisée est 

fournie dans la présente note d’opération 

 Risque de marché : 

o Risque de taux d’intérêt 

o Risque de change 

o Risques liés aux actions 

 Risques environnementaux 
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D.3 Principaux 

risques propres 

aux actions de la 

Société 

Les principaux facteurs de risque liés à l’émission des actions nouvelles de 

la 

Société et des droits préférentiels de souscription figurent ci-après : 
 

 le marché des droits préférentiels de souscription pourrait n’offrir 

qu’une liquidité limitée et être sujet à une grande volatilité ; 

 les actionnaires qui n’exerceraient pas leurs droits préférentiels de 

souscription verraient leur participation dans le capital de la Société 

diluée ; 

 le prix de marché des actions de la Société pourrait fluctuer et baisser 

en dessous du prix de  souscription des actions émises sur exercice des 

droits préférentiels de souscription ; 

 la  volatilité  et  la  liquidité  des  actions  de  la  Société  pourraient  

fluctuer significativement ; 

 en cas d’exercice de la clause d’extension, les actionnaires qui n’auraient 

pas  souscrit à titre réductible verraient leur participation dans le capital 

social de la Société diluée ; 

 des ventes d’actions de la Société ou de droits préférentiels de 
souscription pourraient  intervenir  sur  le  marché,  pendant  la  période  
de  souscription s’agissant des droits préférentiels de souscription, ou 
pendant ou après la période de souscription s’agissant des actions, et 
pourraient avoir un impact défavorable sur le prix de marché de l’action 
de la Société ou la valeur des droits préférentiels de souscription ; 

 en cas de baisse du prix de marché des actions de la Société, les 

droits préférentiels de souscription pourraient perdre de leur valeur ; 

 l’émission pourrait être annulée et les souscriptions pourraient être 

annulées si le montant des souscriptions reçues représentait moins des ¾ 

de l’émission décidée. En conséquence, les investisseurs qui auraient 

acquis des droits préférentiels de souscription pourraient réaliser une 

perte égale au prix d’acquisition de ces droits ; 

 les actions doivent faire l’objet, postérieurement à leur émission, sous 

réserve du respect des conditions d’éligibilité, d’un transfert de marché de 

cotation d’Euronext Paris sur Alternext. En conséquence, les droits 

attachés aux actions ne seraient plus ceux attachés aux actions admises 

aux négociations sur Euronext Paris mais ceux attachés aux actions 

admises aux négociations sur Alternext. 

  

 

Section E – Offre 

E.1 Montant total 

du produit de 

l’émission 

Produit brut de l’émission en cas de réalisation de l’augmentation de capital à 

100 % : 4.039.300 euros susceptible d’être porté à 4.645.195 euros en cas 

d’utilisation de l’intégralité de la clause d’extension. 

Produit brut de l’émission en cas de réalisation de l’augmentation de capital à 

75 % : 3.029.475 euros. 

 

Dépenses totales 

liées à l’émission 

Estimation des dépenses liées à l’augmentation de capital : environ 248.000 euros 

portées à 272.000 euros en cas d’utilisation de l’intégralité de la clause d’extension 

et réduites à 208.000 euros en cas de réalisation de l’augmentation de capital à 75%. 
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E.2a Raisons de 

l’émission / 

Utilisation du 

produit de 

l’émission / 

Montant net 

estimé du 

produit 

L’augmentation de capital a essentiellement pour objectif le renforcement des 

fonds propres de la Société et le financement de sa stratégie de développement.  

 

Les fonds reçus dans le cadre de l’augmentation de capital seront réinvestis dans le 

développement de la Société : 

 

- A l’international avec ses marques et licences haut de gamme.  

La stratégie du groupe à l’international est de proposer des produits hauts de 

gamme fabriqués en France sur le site de Moliens.  

 

- Dans le e-commerce, en s’appuyant sur les 4 sites détenus et exploités 

aujourd’hui par la Société : Kindy.fr, Achille.com, Thyo.fr et 

Chaussettes.com.  

L’ambition du groupe est d’accroitre ses parts de marchés dans ce segment de 

distribution (B to C) dans lequel il est déjà un acteur majeur. 

 

Produit net estimé de l’émission en cas de réalisation de l’augmentation de capital à 

100 % : environ 3.791.300 euros susceptible d’être porté à 4.373.195 euros en cas 

d’utilisation de l’intégralité de la clause d’extension. 

Produit net estimé de l’émission en cas de réalisation de l’augmentation de capital à 

75 % : environ 2.821.475 euros. 

E.3 Modalités et 

conditions de 

l’offre 

Nombre d’actions nouvelles à émettre : 

1.303.000 actions nouvelles, pouvant être porté à un maximum de 1.498.450 

actions en cas d’utilisation de la clause d’extension de 15%. 

 

Prix de souscription des actions nouvelles : 

3,10 euros  par  action  (soit 2,50 euros de valeur  nominale et  0,60 euros  de  

prime d’émission), à libérer intégralement au moment de la souscription. 

Ce prix représente une décote de 22,11 % par rapport au dernier cours de clôture 

de l’action KINDY le jour de  bourse précédant le visa de l’AMF sur le 

prospectus (3,98 euros à la clôture du 21 janvier  2014). 

Jouissance des actions nouvelles : 

Courante 

 

Droit préférentiel de souscription : 

La souscription des actions nouvelles sera réservée par préférence : 

   aux  porteurs  d’actions  existantes  enregistrées  comptablement  sur  leur 

compte-titres à l’issue de la journée comptable du 27 janvier 2014, qui se 

verront attribuer des droits préférentiels de souscription; et 

     aux cessionnaires de droits préférentiels de souscription. 
 

 

Les titulaires de droits préférentiels de souscription pourront souscrire : 

 à titre irréductible, à raison de 1 action nouvelle pour 1 action existante possédée 
(1 droit préférentiel de souscription permettra de souscrire 1 action nouvelle au prix 

de 3,10 euros par action) ; et 

 à titre réductible, le nombre d’actions nouvelles qu’ils désireraient en sus de  celui  

leur  revenant  du  chef  de  l’exercice de  leurs  droits  à  titre irréductible. 
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E.3 Modalités et 

conditions de 

l’offre 

 

Les droits préférentiels de souscription seront détachés le mardi 28 janvier 2014 
et négociés sur le marché Euronext Paris jusqu’à la clôture de la période de 

souscription, soit jusqu’au lundi 10 février 2014, sous le code ISIN  
FR0011710664.  
 

Valeur théorique du droit préférentiel de souscription  

0,44 euros (sur la base du cours de clôture de l’action KINDY le jour de Bourse 

précédant le visa de l’AMF sur le prospectus, soit 3,98 euros au 21 janvier 2014).  

Le prix d’émission des actions nouvelles fait apparaître une décote de    12,43 % 
par rapport à la valeur théorique de l’action ex-droit. 

 

Engagements et intentions de souscription 

 

A la date du visa sur le prospectus, la Société a connaissance des engagements de 

souscription mentionnés ci-après. 

La Société Amiral Gestion s’est engagée à souscrire à la présente augmentation 

de capital à hauteur de 294 845 actions, à titre irréductible, via l’exercice de 

294 845 droits de préférentiels de souscription dont : 

o 164 845 droits de préférentiels de souscription attachés aux actions 

qu’elle détient, 

o 79 852 droits de préférentiels de souscription qu’elle s’est engagée à 

acquérir auprès de Monsieur Joël Pétillon au prix de 0,15 euros qui 

s’est lui-même engagé à lui céder au même prix, 

o 50 148 droits de préférentiels de souscription qu’elle s’est engagée à 

acquérir auprès de Monsieur Jean-Yves Bloquert au prix de 0,15 

euros qui s’est lui-même engagé à lui céder au même prix. 

Monsieur Jacques Gaillard s’est engagé à souscrire à la présente augmentation de 

capital à hauteur de 42 300 actions, à titre irréductible, via l’exercice de 42 300 

droits de préférentiels de souscription attachés aux actions qu’il détient. 

Par ailleurs, le management s’est engagé à souscrire à la présente augmentation 

de capital  à hauteur de 141 637 actions dans les proportions suivantes : 

- Madame Brigitte Elie s’est engagée à souscrire à l’augmentation de capital à 

concurrence de 946 actions à titre irréductible via l’exercice de 946 droits de 

préférentiels de souscription dont : 

o 500 droits de préférentiels de souscription attachés aux actions 

qu’elle détient et, 

o 446 droits de préférentiels de souscription qu’elle s’est engagée à 

acquérir auprès de Monsieur Joël Pétillon au prix de 0,15 euros qui 

s’est lui-même engagé à lui céder au même prix ; 

- Madame Xavière Petillon-Gutbier s’est engagée à souscrire à l’augmentation 

de capital à concurrence de 1613 actions à titre irréductible via l’exercice de  

1 613 droits de préférentiels de souscription dont : 

o 500 droits de préférentiels de souscription attachés aux actions 

qu’elle détient et, 

o 1 113 droits de préférentiels de souscription qu’elle s’est engagée à 

acquérir auprès de Monsieur Joël Pétillon au prix de 0 euro qui s’est 

lui-même engagé à lui céder au même prix ; 

- Monsieur Yannick Kwiatkowski s’est engagé à souscrire à l’augmentation de 

capital à concurrence de 7 385 actions à titre irréductible via l’exercice de      

7 385 droits de préférentiels de souscription qu’il s’est engagé à acquérir 

auprès de Monsieur Joël Pétillon au prix de 0,15 euros qui s’est lui-même 

engagé à lui céder au même prix ; 
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E.3 Modalités et 

conditions de 

l’offre 

  

- Monsieur François Martin s’est engagé à souscrire à l’augmentation de capital 

à concurrence de 7 385 actions à titre irréductible via l’exercice de 7 385 

droits de préférentiels de souscription qu’il s’est engagé à acquérir auprès de 

Monsieur Joël Pétillon au prix de 0,15 euros qui s’est lui-même engagé à lui 

céder au même prix ; 

- Monsieur Thierry Rousseau s’est engagé à souscrire, directement ou 

indirectement via la Société Simaro qu’il détient à 100%, à l’augmentation de 

capital à concurrence de 124 308 actions à titre irréductible via l’exercice de 

124 308 droits de préférentiels de souscription dont :  

 

o 70 990 droits de préférentiels de souscription qu’il s’est engagé à 

acquérir auprès de Monsieur Joël Pétillon au prix de 0,15 euros qui 

s’est lui-même engagé à lui céder au même prix, 

o 53 318 droits de préférentiels de souscription qu’il s’est engagé à 

acquérir auprès de Monsieur Jean-Yves Bloquert au prix de 0,15 

euros qui s’est lui-même engagé à lui céder au même prix, 

Il est précisé que les managers susvisés sont des salariés de la Société à 

l’exception de Monsieur Thierry Rousseau qui est le Président du Directoire. 

Monsieur François Martin est pour sa part salarié et membre du Directoire de la 

Société. 

 

Au total les engagements de souscription portent sur un montant total de 478 782 

actions représentant 36,74 % de l’augmentation de capital envisagée. 

 

Tableau de synthèse des engagements de souscription 

 

Nom 

Nombre 

d’actions 

existantes 

détenues 

Nombre de DPS 

détenus exercés 

Nombre de 

DPS acquis 

auprès des 

actionnaires 

principaux 

Modalités de 

souscription 

Nombre 

d’actions 

nouvelles 

souscrites 

 

Montant de la 

souscription 

Amiral Gestion 164 845 164 845 130 000 
Souscription à 

titre irréductible 
294 845 914 019,50 € 

M. Jacques 

Gaillard 
157 000 42 300 - 

Souscription à 

titre irréductible 
42 300 131 130 € 

Mme Brigitte 

Elie 
500 500 446 

Souscription à 

titre irréductible 

946 2 932,60 € 

Mme Xavière 

Petillon-Gutbier 
500 500 1 113 

Souscription à 

titre irréductible 
1 613 5 000,30 € 

M. Yannick 

Kwiatkowski 
- - 7 385 

Souscription à 

titre irréductible 
7 385 22 893,50 € 

M. François 

Martin 
- - 7 385 

Souscription à 

titre irréductible 7 385 22 893,50 € 

M. Thierry 

Rousseau* - - 124 308 
Souscription à 

titre irréductible 
124 308 385 354,80 € 

 TOTAL 208 145 270 637 - 478 782 1 484 224,20 € 

*Directement ou indirectement via la Société Simaro qu’il détient à 100% 

A la date du visa sur le prospectus, la Société n’a pas connaissance d’intentions 

d’autres actionnaires  quant  à  leur  participation  à  la  présente  augmentation de 

capital. 
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E.3 Modalités et 

conditions de 

l’offre 

Garantie  

L’émission  des  actions  nouvelles  ne  fait  pas  l’objet  d’un  contrat  de  garantie. 

Il est toutefois à noter que l’augmentation de capital fait l’objet d’engagements de 

souscription portant sur 36,74% du montant de l’émission. 

Pays dans lesquels l’augmentation de capital sera ouverte au public 

L’offre sera ouverte au public uniquement en France. 

 

Restrictions applicables à l’offre 

La diffusion du prospectus, la vente des actions et/ou des droits préférentiels de 

souscription et la souscription des actions nouvelles peuvent dans certains pays, y 

compris les États-Unis d’Amérique, faire l’objet d’une réglementation spécifique. 

 

Procédure d’exercice du droit préférentiel de souscription 

Pour exercer leurs droits préférentiels de souscription, les titulaires devront en faire 

la demande auprès de leur intermédiaire financier habilité à tout moment entre le 

mardi 28 janvier 2014 et  le lundi 10 février 2014 inclus et payer le prix de  

souscription correspondant.  

Les droits préférentiels de souscription non exercés seront caducs de plein droit à la 

fin de la période de souscription, soit le lundi 10 février 2014 à la clôture de la 

séance de bourse. 

 

Intermédiaires financiers 

 Actionnaires au  nominatif administré ou  au  porteur :  les  souscriptions seront 

reçues jusqu’au lundi 10 février 2014 inclus auprès de leur intermédiaire habilité 

agissant en leur nom et pour leur compte. 

 Actionnaires au nominatif pur : les souscriptions seront reçues par BNP 

PARIBAS Securities Services, Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du 

Débarcadère – 93761 Pantin Cedex jusqu’au lundi 10 février 2014 inclus. 

 

 

Les fonds versés à l’appui des souscriptions seront centralisés auprès de  BNP 

PARIBAS Securities Services, Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère 

– 93761 Pantin Cedex qui sera chargé d’établir le certificat de dépôt des fonds 

constatant la réalisation de l’augmentation de capital. 
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E.3 Modalités et 

conditions de 

l’offre 

Calendrier indicatif 

 

Mardi 21 janvier 

2014  

Décision du Directoire décidant l’augmentation 

de capital dans le cadre de la délégation 

consentie par l’Assemblée Générale 

Mercredi 22 janvier 

2014 

Visa de l'AMF sur le Prospectus 

 

Mercredi 22 janvier 

2014 après Bourse 

Diffusion d'un communiqué : 

- annonçant l’obtention du visa sur le Prospectus 

et les modalités de mise à disposition du 

Prospectus 

- décrivant les principales caractéristiques de 

l’augmentation de capital 

Vendredi 24 janvier 
2014 

Diffusion par Euronext de l’avis d’émission 

Mardi 28 janvier 2014 Ouverture de la période de souscription – 

Détachement et début des  négociations des 

droits préférentiels de souscription sur le 

marché Euronext Paris. 

Lundi 10 février 2014 Clôture de la période de souscription –  

Fin de la cotation des droits préférentiels de 

souscription. 

Mercredi 19 février 

2014 (avant midi) 

Réunion du Directoire constatant le nombre 

d’actions souscrites et décidant, le cas échéant,  

la mise en œuvre de la clause d’extension 

  

 Lundi 24 février 2014 

après Bourse 

Diffusion d’un communiqué de la Société 

annonçant le résultat des souscriptions 

Lundi 24 février 2014 Diffusion par Euronext de l’avis d’admission des 

actions nouvelles indiquant le montant définitif 

de l’augmentation de capital et indiquant le   

barème de répartition pour les souscriptions à 

titre réductible. 

Lundi 24 février 2014 Émission des actions nouvelles  

Règlement-Livraison des actions nouvelles 

Mardi 25 février 2014 Admission des actions nouvelles aux 

négociations sur Euronext Paris  
 

E.4 Intérêts pouvant 

influer 

sensiblement sur 

l’émission 

Sans objet 

E.5 Personne ou 

entité offrant de 

vendre des 

valeurs 

mobilières 

Au 31 décembre 2013, la Société détenait 37 887 actions propres. Les droits 
préférentiels de souscription  détachés  des actions  auto-détenues  par  la  Société  à  

la  date  de  détachement seront cédés sur le marché avant la fin de la période de 

souscription dans les conditions de l’article L. 225-210 du Code de commerce. 

Convention de 

blocage 

Sans objet 



17 

 

E.6 Montant et 

pourcentage 

de la dilution 

Incidence de l’émission sur la quote-part des capitaux propres 

A titre indicatif, l’incidence de l’émission sur la quote-part des capitaux propres 
consolidés part du groupe  (calculs  effectués sur la base des capitaux propres 

consolidés part du groupe – tels qu’ils ressortent des comptes consolidés au 30 juin 

2013 – et d’un nombre de 1.303.000 actions composant le capital social de la 

Société au 21 janvier 2014) serait la suivante : 

 Quote-part des capitaux 
propres par action (en 

euros) 
(1)    

Avant émission des actions nouvelles provenant de 
l’augmentation de capital 

5,35 € 

Après émission de 1.303.000 actions nouvelles 
provenant de l’augmentation de capital (réalisation de 
l’augmentation de capital à 100%) 

4,23 € 

 

Après émission de 1.498.450 actions nouvelles 
provenant de l’augmentation de capital (réalisation de 
l’augmentation de capital à 100%) et utilisation 

intégrale de la clause d’extension 

4,15 € 

 

 

(1)   Il est rappelé que la Société n’a émis aucun instrument dilutif à 
la date du visa sur le prospectus 

Incidence de l’émission sur la situation de l’actionnaire 

A titre indicatif, l’incidence de l’émission  de 100% des actions nouvelles sur 
la participation dans le capital d’un actionnaire détenant 1 % du capital social de la 

Société préalablement à l’émission et ne souscrivant pas à celle-ci (calculs 

effectués sur la base d’un nombre de 1.303.000 actions composant le capital social 

de la Société au 21 janvier 2014)  serait la suivante : 
 

 Participation de 

l’actionnaire 
(1)    

Avant émission des actions nouvelles provenant de 

l’augmentation de capital 
1% 

Après émission de 1.303.000 actions nouvelles 

provenant de l’augmentation de capital (réalisation de 
l’augmentation de capital à 100%) 

0,50 % 

Après émission de 1.498.450 actions nouvelles 

provenant de l’augmentation de capital (réalisation de 
l’augmentation de capital à 100%) et utilisation 
intégrale de la clause d’extension 

0,46% 

 

(1)   Il est rappelé que la Société n’a émis aucun instrument dilutif à la date du visa sur le prospectus 

E.7        Estimation des 

dépenses facturées 

à l’investisseur 

 

Sans objet.  

Aucune dépense ne sera facturée aux investisseurs par la Société. 

 
 


